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COMMUNE DE CATENAY 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Du 06 novembre 2025 

 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le jeudi six novembre à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, 

légalement convoqué le 24 octobre 2025, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Norbert CAJOT, 

Maire. 

 

Présents : HELLUIN Christine, CASTELAIN Mathieu, CAUVILLE Philippe, FLEURY Jean-

Claude, GUENET Marie, GOSSE Sophie, DONCKELE Chantal, CUVILLY Didier, OLIVIER 

Alain, DOUBLET Alain 

 

Absents :  QUINTARD Isabelle, CATHELINE Delphine, ROBIN Patrick 

 

Secrétaire de séance : DONCKELE Chantal 

 

Nombre de conseillers en exercice : 14 

Nombre de conseillers présents : 11 

Nombre de votants : 11 

 

 

Adoption du procès-verbal du conseil du 02 octobre 2025 
 

Le quorum ayant été constaté, Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur le 

procès-verbal de la séance du 02 octobre 2025. Aucune remarque n’ayant été émise sur le procès-

verbal, il est adopté à l’unanimité. 

 

 

Information : Virement de Crédit n°2  
 

M. le Maire informe le conseil municipal qu’un virement de crédit a été réalisé depuis le dernier 

conseil. 

Ce virement concerne un dégrèvement pour les jeunes agricultures de 52 € à mettre au compte 

739111. Ce dégrèvement est une aide à l’installation de jeunes agricultures qui est obtenu pendant 5 

ans après leur première année d’installation. 

 

 

Arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la CCICV 
 

M. le Maire expose au conseil municipal l’étape de la procédure à laquelle se situe actuellement la 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de Communes Inter-Caux-

Vexin (CCICV) 

 

Pour rappel, le SCoT est le document qui fixe pour les vingt (20) prochaines années les objectifs en 

matière d’aménagement et de développement pour le territoire communautaire. Il vise à mettre en 

cohérence l’ensemble des politiques sectorielles de développement et d’aménagement à l’échelle de 

la communauté de communes. 
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Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 portant création de la CCICV ; 

Vu l’arrêté préfectoral modificatif du 16 décembre 2016 rectifiant une erreur matérielle de l’arrêté 

préfectoral du 1er décembre 2016 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mai 2018 modifiant l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.143-20 et R.143-3 ; 

Vu la délibération n°2020-12-14-074 du conseil communautaire prescrivant la révision du SCoT 

couvrant le périmètre communautaire ; 

Vu la délibération n°2022-03-28-010 complémentaire à la prescription de la révision du SCoT du 

Pays entre Seine et Bray et à la définition des modalités de concertation ; 

Vu le débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui s’est tenu lors des conseils 

communautaires du 17 juin 2024 et du 31 mars 2025 retranscrit dans les délibérations n°2024-06-17-

070 et n°2025-03-31-044 ; 

Vu la délibération n°2025-09-22-0997 en date du 22 septembre 2025 arrêtant le projet de SCoT ; 

Considérant que les communes membres de l’établissement public de coopération intercommunal 

disposent d’un délai de trois (3) mois pour émettre un avis sur le projet de schéma arrêté ; 

 

M. le Maire expose au conseil municipal les orientations du document qui concernent directement la 

commune. 

Conformément à l’article R.143-4 du Code de l’Urbanisme, M. le Maire invite le conseil municipal à 

se prononcer. 

 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’émettre un 

avis favorable sur l’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT).  

 

 

Eau potable – Transfert de la compétence à la CCICV à compter du 1er janvier 

2026 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la Communauté de Communes Inter Caux Vexin 

a engagé une démarche et des études visant au transfert des compétences « eau » et « assainissement » 

à la Communauté de communes à partir du 1er janvier 2026. 

 

A cette fin, une étude de préfiguration a été lancée sous maitrise d’ouvrage et financement 

communautaires. Les élus ont initialement pu prendre connaissance du CCTP et du règlement de 

consultation lors de la séance du 4 décembre 2023, précisant les attendus de la tranche ferme et ceux 

de l’option. 

 

L’article 64 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe), attribuait, à titre obligatoire, les compétences eau et assainissement aux 

communautés de communes à compter du 1er janvier 2020. 

 

La loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

assainissement a aménagé ensuite les modalités de ce transfert sans pour autant remettre en cause le 

caractère obligatoire de ce dernier. 

 

A cet effet, suite aux délibérations des communes membres de la communauté de communes Inter 

Caux Vexin, les élus ont fait le choix de ne pas réaliser ce transfert au 1er janvier 2020. La délibération 

intervenue le 4 décembre 2023 visait à mener une étude pluridisciplinaire préalable à ces transferts 

avant le 1er janvier 2026. 
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L’étude a pour objet de définir les modalités et les conséquences administratives, financières, 

techniques, juridiques et humaines du transfert de compétence eau potable et assainissement à la 

Communauté de Communes. Elle doit également maximiser l’information des élus pour l’aide à la 

décision de cette future organisation nécessaire à la gestion de la ressource en eau. 

 

Ainsi que le comité de pilotage et l’assemblée en ont été régulièrement informés, l’étude a apporté des 

réponses aux sujets suivants : 

• Caractériser les services existants et leur qualité, 

• Comparer la qualité de service existante avec celle attendue, 

• Travailler sur 2 scenarii d’organisation des compétences eau et assainissement, 

• Préciser les conséquences techniques, financières, et juridiques de chacun, 

• Définir un calendrier de mise en œuvre du scénario retenu, 

• Accompagner les structures gestionnaires actuelles et la Communauté de Communes pour la 

mise en œuvre effective de ces transferts et la démarche de communication aux usagers des 

services. 

 

Les élus ont été dument et régulièrement informé des avancées lors des conseils communautaires des 

25 Mars, 17 juin et 17 décembre 2024. 

 

Depuis, la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « 

assainissement », ne rend plus ces transferts obligatoires et ne fait plus pour les communautés de 

communes des compétences précitées des compétences obligatoires au titre du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Cependant, les enjeux environnementaux et patrimoniaux, l’évolution des politiques publiques de 

l’eau, les problématiques sociales et économiques autour du prix de l’eau et de sa tarification, ont 

conduit les élus de la CCICV et des actuelles autorités compétentes à voir aboutir cette démarche, en 

envisageant désormais un transfert au titre des compétences facultative. 

 

Aussi, et conformément à l'article 5211-17-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 

proposé une prise de compétence avec sectorisation, soit, pour la seule compétence « eau potable » 

l’exercice futur de cette compétence par la CCICV sur le territoire des communes suivantes : 

Bosc-Guérard-Saint-Adrien ; Bosc-le-Hard ; Claville-Motteville ; Clères ; Eslettes ; Fontaine-le-

Bourg ; Fresne-le-Plan ; Grugny ; La Houssaye-Béranger ; La Vaupalière ; Les Authieux-Ratiéville ; 

Mesnil-Raoul ; Mont-Cauvaire ; Montigny ; Montville ; Pissy-Pôville ; Quincampoix ; Roumare ; 

Saint-Georges-sur-Fontaine ; Saint-Jean-du-Cardonnay. 

 

Conformément à l'article 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, de tels transferts 

sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale et des Conseils Municipaux se prononçant dans les conditions de 

majorité qualifiée, à savoir soit les 2/3 au moins des communes représentant plus de la moitié de la 

population totale de la Communauté de Communes ou inversement. 

 

Le Conseil Municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au Maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de la Communauté pour 

se prononcer sur ces modifications statutaires ; à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est 

réputée favorable. 

 

Vu : 

✓ Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5211-17 & L5211-

17-2 ; 
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✓ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République », dite Loi « NOTRe », prévoyant le transfert obligatoire des compétences « Eau » 

et « Assainissement » aux Communautés de Communes et Communautés d'Agglomération à 

compter du 1er janvier 2020 ; 

✓ La loi n°2018-702 du 3 août 2018, relative à la mise en œuvre du transfert de ces compétences, 

loi dite « Ferrand Fesneau », introduisant la possibilité, pour les communes membres d'un EPCI 

qui n'exerçait pas les compétences « Eau » et/ou « Assainissement » à la date de publication de 

la loi, de reporter ce transfert au 1er janvier 2026 ; 

✓ La loi n°2022-217, du 21 février 2022, relative à la « Différenciation, Décentralisation, 

Déconcentration et Simplification de l'action publique locale », dite « 3DS », confirmant le 

transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » au 1er janvier 2026 ; 

✓ La loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « 

assainissement », ne faisant plus, pour les EPCI, des compétences précitées des compétences 

obligatoires au titre du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

✓ L’arrêté préfectoral du 08 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 

modifié portant sur les statuts de la CCICV ; 

✓ La délibération du Conseil Communautaire du 4 décembre 2023, décidant la réalisation d’une 

étude ayant pour objet de définir les modalités et les conséquences administratives, financières, 

techniques, juridiques et humaines du transfert de compétence eau potable et assainissement à 

la Communauté de Communes ; 

✓ La Conférence des Maires du 3 Septembre 2025 à Mont-Cauvaire ; 

✓ La délibération favorable du Conseil Communautaire réuni le lundi 22 Septembre 2025 ; 

✓ Le rapport d’étude joint à la délibération précitée ; 

 

Considérant : 

✓ Qu’il convient de procéder à la réalisation du transfert des compétences Eau et 

Assainissement ; 

✓ Qu’un tel transfert porte des impacts organisationnels, patrimoniaux, et financiers ; 

✓ Qu’une telle compétence nécessite plusieurs mois d’anticipation, afin d’être juridiquement 

sécurisé et le plus opérationnel possible au 1er janvier 2026 ; 

✓ Qu’une telle compétence ne relève plus, à date, des compétences obligatoires d’une 

communauté de communes, mais peut relever des compétences facultatives transférables à 

toute communauté de communes en application de l’article L 5211-17-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales ; 

✓ Que, sur le territoire de la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, la compétence « Eau 

» est actuellement exercée par des Syndicats ou des communes selon différents modes de 

gestion (Régie, Contrats de prestations, Concessions ou Délégations de Service Public) ; 

✓ La pluralité des enjeux de l'exercice de ces compétences en termes d'environnement, de qualité 

de service, de sécurisation, d'interconnexion, d'homogénéité des organisations et modes des 

gestion, d'enjeux financiers, de mutualisation de moyens et d'économies d'échelle,  

✓ La proposition de dissoudre les syndicats infra-communautaires intervenant dans la gestion de 

la compétence eau, c'est-à-dire inclus dans le périmètre de la CCICV : 

o SIAEPA de la région de Montville, 

o Siaep de Mont Cauvaire, 

o SIAEPA Frichemesnil – Grugny – La Houssaye Béranger, 

✓ Le souhait de la commune de Bosc Le Hard de transférer sa compétence en eau potable à la 

CCICV ; 

✓ Le projet de maintien prévu des syndicats chevauchant plusieurs EPCI à fiscalité propre : 

o SMAEPA de la région de Sierville, 

o SMAEPA Grigneuseville & Bellencombre, 

o SIAEPA des 3 sources, 

o SIAEPA du Crevon, 
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o SIAEPA de Sigy en Bray, 

o SAEPA Bray Sud, 

o SIAEP Andelle et ses plateaux. 

 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal est invité à délibérer et le cas échéant, à : 

• Approuver, à compter du 1er janvier 2026, le transfert de la compétence « eau potable » à la 

Communauté de Communes Inter Caux Vexin, en application de l’article L 5211-17-2 du 

CGCT ; pour les communes suivantes : Bosc-Guérard-Saint-Adrien ;  Bosc-le-Hard ;  

Claville-Motteville ;  Clères ;  Eslettes ;  Fontaine-le-Bourg ; Fresne-le-Plan ; Grugny ; La 

Houssaye-Béranger ; La Vaupalière ; Les Authieux-Ratiéville ; Mesnil-Raoul ; Mont-

Cauvaire ; Montigny ; Montville ; Pissy-Pôville ; Quincampoix ; Roumare ; Saint-Georges-

sur-Fontaine ; Saint-Jean-du-Cardonnay ; 

• Notifier la présente délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes, 

• Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes nécessaires et les 

documents y afférent pour l’exécution de la présente délibération ; 

• Autoriser la communication régulière à la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, par 

le Service de Gestion Comptable et Madame la Conseillère aux décideurs locaux, des données 

comptables et financières des budgets communaux nécessaires à ce transfert de compétences ; 

• De notifier la présente délibération aux autorités et partenaires suivants : 

o L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 

o Le Département de la Seine-Maritime, 

o L’Agence Régionale de Santé, 

o La Communauté de Communes Inter-Caux-Vexin, 

o Le Service de Gestion Comptable et Madame la Conseillère aux Décideurs Locaux de 

Montville, 

o Les délégataires et concessionnaires des actuelles syndicats et communes compétents. 

 

 

Assainissement collectif et non-collectif – Transfert de la compétence à la CCICV 

à compter du 1er janvier 2026 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la Communauté de Communes Inter Caux Vexin 

a engagé une démarche et des études visant au transfert des compétences « eau » et « assainissement » 

à la Communauté de communes à partir du 1er janvier 2026. 
 

A cette fin, une étude de préfiguration a été lancée sous maitrise d’ouvrage et financement 

communautaires. Les élus ont initialement pu prendre connaissance du CCTP et du règlement de 

consultation lors de la séance du 4 décembre 2023, précisant les attendus de la tranche ferme et ceux 

de l’option. 
 

L’article 64 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe), attribuait, à titre obligatoire, les compétences eau et assainissement aux 

communautés de communes à compter du 1er janvier 2020. 
 

La loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 

assainissement a aménagé ensuite les modalités de ce transfert sans pour autant remettre en cause le 

caractère obligatoire de ce dernier. 
 

A cet effet, suite aux délibérations des communes membres de la communauté de communes Inter 

Caux Vexin, les élus ont fait le choix de ne pas réaliser ce transfert au 1er janvier 2020. La délibération 

intervenue le 4 décembre 2023 visait à mener une étude pluridisciplinaire préalable à ces transferts 

avant le 1er janvier 2026. 
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L’étude a pour objet de définir les modalités et les conséquences administratives, financières, 

techniques, juridiques et humaines du transfert de compétence eau potable et assainissement à la 

Communauté de Communes. Elle doit également maximiser l’information des élus pour l’aide à la 

décision de cette future organisation nécessaire à la gestion de la ressource en eau. 
 

Ainsi que le comité de pilotage et l’assemblée en ont été régulièrement informés, l’étude a apporté 

des réponses aux sujets suivants : 

• Caractériser les services existants et leur qualité, 

• Comparer la qualité de service existante avec celle attendue, 

• Travailler sur 2 scenarii d’organisation des compétences eau et assainissement, 

• Préciser les conséquences techniques, financières, et juridiques de chacun 

• Définir un calendrier de mise en œuvre du scénario retenu 

• Accompagner les structures gestionnaires actuelles et la Communauté de Communes pour la 

mise en œuvre effective de ces transferts et la démarche de communication aux usagers des 

services 

 

Les élus ont été dument et régulièrement informé des avancées lors des conseils communautaires des 

25 Mars, 17 juin et 17 décembre 2024. 
 

Depuis, la loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « 

assainissement », ne rend plus ces transferts obligatoires et ne fait plus pour les communautés de 

communes des compétences précitées des compétences obligatoires au titre du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 
 

Cependant, les enjeux environnementaux et patrimoniaux, l’évolution des politiques publiques de 

l’eau, les problématiques sociales et économiques autour du prix de l’eau et de sa tarification, ont 

conduit les élus de la CCICV et des actuelles autorités compétentes à voir aboutir cette démarche, en 

envisageant désormais un transfert au titre des compétences facultative. 

 

Aussi, et conformément à l'article 5211-17-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 

proposé une prise de compétence avec sectorisation, soit, pour la seule compétence « assainissement 

» l’exercice futur de cette compétence par la CCICV sur le territoire des communes suivantes : Bosc 

Le Hard ; Bosc-Guérard-Saint-Adrien ; Claville-Motteville ; Clères ; Eslettes ; Fontaine-le-Bourg ; 

Fresne le Plan ; Frichemesnil ; Grugny ; La Houssaye Béranger ; La Vaupalière ; Les Authieux-

Ratiéville ; Mesnil Raoul ; Mont-Cauvaire ; Pissy-Pôville ; Quincampoix ; Roumare ; Saint-Georges-

sur-Fontaine ; Saint-Jean-du-Cardonnay.  
 

Conformément à l'article 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, de tels transferts 

sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale et des Conseils Municipaux se prononçant dans les conditions de 

majorité qualifiée, à savoir soit les 2/3 au moins des communes représentant plus de la moitié de la 

population totale de la Communauté de Communes ou inversement.  
 

Le Conseil Municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au Maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de la Communauté pour 

se prononcer sur ces modifications statutaires ; à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est 

réputée favorable. 

 

Vu : 

✓ Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5211-17 & L5211-

17-2 ; 

✓ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République », dite Loi « NOTRe », prévoyant le transfert obligatoire des compétences « Eau » 
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et « Assainissement » aux Communautés de Communes et Communautés d'Agglomération à 

compter du 1er janvier 2020 ; 

✓ La loi n°2018-702 du 3 août 2018, relative à la mise en œuvre du transfert de ces compétences, 

loi dite « Ferrand Fesneau », introduisant la possibilité, pour les communes membres d'un EPCI 

qui n'exerçait pas les compétences « Eau » et/ou « Assainissement » à la date de publication de 

la loi, de reporter ce transfert au 1er janvier 2026 ; 

✓ La loi n°2022-217, du 21 février 2022, relative à la « Différenciation, Décentralisation, 

Déconcentration et Simplification de l'action publique locale », dite « 3DS », confirmant le 

transfert des compétences « Eau » et « Assainissement » au 1er° janvier 2026 ; 

✓ La loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « 

assainissement », ne faisant plus, pour les EPCI, des compétences précitées des compétences 

obligatoires au titre du Code Général des Collectivités Territoriales, 

✓ L’arrêté préfectoral du 08 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2016 

modifié portant sur les statuts de la CCICV ; 

✓ La délibération du Conseil Communautaire du 4 décembre 2023, décidant la réalisation d’une 

étude ayant pour objet de définir les modalités et les conséquences administratives, financières, 

techniques, juridiques et humaines du transfert de compétence eau potable et assainissement à 

la Communauté de Communes ; 

✓ La Conférence des Maires du 3 Septembre 2025 à Mont-Cauvaire ; 

✓ La délibération favorable du Conseil Communautaire réuni le lundi 22 Septembre ; 

✓ Le rapport d’étude joint à la délibération précitée ; 

Considérant : 

✓ Qu’il convient de procéder à la réalisation du transfert de la compétence Assainissement 

collectif et non collectif ; 

✓ Qu’un tel transfert porte des impacts organisationnels, patrimoniaux, et financiers ; 

✓ Qu’une telle compétence nécessite plusieurs mois d’anticipation, afin d’être juridiquement 

sécurisé et le plus opérationnel possible au 1er janvier 2026 ; 

✓ Qu’une telle compétence ne relève plus, à date, des compétences obligatoires d’une 

communauté de communes, mais peut relever des compétences facultatives transférables à 

toute communauté de communes en application de l’article L 5211-17-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales ; 

✓ Que, sur le territoire de la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, la compétence « 

Assainissement collectif et non collectif » est actuellement exercée par des Syndicats ou des 

communes selon différents modes de gestion (Régie, Contrats de prestations, Concessions ou 

Délégations de Service Public) ; 

✓ La pluralité des enjeux de l'exercice de ces compétences en termes d'environnement, de qualité 

de service, de sécurisation, d'interconnexion, d'homogénéité des organisations et modes des 

gestion, d'enjeux financiers, de mutualisation de moyens et d'économies d'échelle,  

✓ La proposition de dissoudre les syndicats infra-communautaires intervenant dans la gestion de 

la compétence Assainissement, c'est-à-dire inclus dans le périmètre de la CCICV : 

o SIAEPA de la région de Montville 

o Syndicat Rural d’Assainissement du Plateau 

o SIAEPA Frichemesnil – Grugny – La Houssaye Béranger 

✓ Le souhait de la commune de Bosc Le Hard de transférer sa compétence en assainissement à 

la CCICV, 

✓ Le projet de maintien prévu des syndicats chevauchant plusieurs EPCI à fiscalité propre : 

o SMAEPA de la région de Sierville, 

o SMAEPA Grigneuseville & Bellencombre 

o SIAEPA des 3 sources 

o SIAEPA du Crevon 

o SIAEPA de Sigy en Bray 
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✓ Le souhait des communes de Cottévrard, Montigny et Montville de conserver leur compétence 

en assainissement ; 

Après : 

• Avoir entendu le Rapporteur ; 

• Avoir pris connaissance des pièces annexes notamment la note de présentation synthétique, les 

rapports de phases établis par les prestataires « Calia – Setec - Landot », le projet de statuts 

communautaires » modifiés, le projet de « Délibération type du Conseil Municipal » ;  

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal est invité à délibérer et le cas échéant, à : 

• Approuver, à compter du 1er janvier 2026, le transfert de la compétence « assainissement » à 

la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, en application de l’article L 5211-17-2 du 

CGCT pour les communes suivantes : Bosc Le Hard ; Bosc-Guérard-Saint-Adrien ;Claville-

Motteville ; Clères ; Eslettes ; Fontaine-le-Bourg ; Fresne le Plan ; Frichemesnil ; Grugny ; 

La Houssaye Béranger ; La Vaupalière ; Les Authieux-Ratiéville ; Mesnil Raoul ; Mont-

Cauvaire ; Pissy-Pôville ; Quincampoix ; Roumare ; Saint-Georges-sur-Fontaine ; Saint-Jean-

du-Cardonnay ; 

• Notifier la présente délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes, 

• Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes nécessaires et les 

documents y afférent pour l’exécution de la présente délibération, 

• Autoriser la communication régulière à la Communauté de Communes Inter Caux Vexin, par 

le Service de Gestion Comptable et Mme la Conseillère aux décideurs locaux, des données 

comptables et financières des budgets communaux nécessaires à ce transfert de compétences,  

• Notifier la présente délibération aux autorités et partenaires suivants : 

o L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 

o Le Département de la Seine-Maritime, 

o La Communauté de Communes Inter-Caux-Vexin, 

o L’Agence Régionale de Santé, 

o Le Service de Gestion Comptable et Madame la Conseillère aux Décideurs Locaux de 

Montville, 

o Les délégataires et concessionnaires des actuelles syndicats et communes compétents. 

 

 

Cessation de la régie des salles au 31/12/2025 
 

Vu la délibération de 1983 créant la régie de location des salles de la commune ; 

 

Considérant que cette régie permettait l’encaissement des produits liées à la location des salles ; 

 

Considérant que la commune de Catenay est passée à la dématérialisation des factures – envoi d’avis 

de sommes à payer via la DGFIP ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De mettre fin à la régie de recettes pour les locations des salles au 31 décembre 2025, 

- D’autoriser le Maire à mettre fin aux fonctions du régisseur et de son suppléant au 31 

décembre 2025, 

- Que le Maire et le comptable assignataire sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution 

de la présente décision. 
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Cessation de la régie des livres au 31/12/2025 
 

Vu la délibération de 2019 créant la régie de vente de livres sur l’histoire de la commune ; 

 

Considérant que cette régie permettait l’encaissement des produits liées à la vente des livres sur 

l’histoire de la commune 

 

Considérant que la commune de Catenay est passée à la dématérialisation des factures – envoi d’avis 

de sommes à payer via la DGFIP ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De mettre fin à la régie de recettes pour la vente des livres au 31 décembre 2025, 

- D’autoriser le Maire à mettre fin aux fonctions du régisseur et de son suppléant au 31 

décembre 2025, 

- Que le Maire et le comptable assignataire sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 

Vente du tracteur Fiat  
 

M. le Maire indique au conseil municipal que nous avons rompu la convention liant la commune à 

celle de Saint Aignan sur Ry au 31/12/2025 sur le tracteur Fiat qui nous appartient. De ce fait, nous 

pouvons librement disposer de ce tracteur. 

Vu son âge (année de 1ère mise en circulation : 1981) et nos besoins, nous n’avons plus la nécessité 

de garder cet équipement au sein de la commune. 

Nous avons demandé une estimation de prix de vente au concessionnaire Agripol qui fait l’entretient 

du véhicule. Il l’estime environ à 2 000 €. 

M. le Maire propose de le vendre à 2 000 €. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De mettre en vente le tracteur Fiat immatriculé 5417LC76 au prix de 2 000 €, 

- D’autoriser M. le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires pour ce dossier. 

 

 

CDG 76 – Renouvellement à l’adhésion aux missions optionnelles 
 

M. le Maire expose au conseil municipal que le Centre de Gestion de la Seine-Maritime (CDG 76) 

assure pour le compte des collectivités et établissements affiliés des missions obligatoires prévues 

par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié. Notamment, il lui revient les concours et examens 

professionnels, de gérer la bourse de l’emploi (www.emploi-territorial.fr) ou encore d’assurer le 

fonctionnement des instances paritaires (commission administratives paritaire, comité technique), 

etc. 

Au-delà des missions obligatoires, le CDG 76 se positionne en tant que partenaires « ressources 

humaines » des collectivités par l’exercice d’autres missions dites optionnelles. Dès lors, ces 

missions sont proposées par le CDG 76 afin de compléter son action et d’offrir aux collectivités un 

accompagnement quotidien en matière de gestion des ressources humaines. 

Le CDG 76 propose ainsi une convention-cadre permettant, sur demande expresse de la collectivité, 

de faire appel aux missions proposées en tant que besoin. 

Après conventionnement, la collectivité, peut, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) 

choisie(s) à sa seule initiative dans les conditions précisées par la convention-cadre. 

 



 10 

M. le Maire rappelle que la mise en œuvre du statut de la Fonction Publique Territoriale étant 

devenue un enjeu stratégique en raison de sa complexité et de son incidence sur la gestion de la 

collectivité, ces missions permettent d’assister les élus dans leur rôle d’employeur. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  

- D’adhérer à la convention cadre d’adhésion aux missions optionnelles du Centre de Gestion 

de la Seine-Maritime, 

- D’autoriser M. le Maire à signer les actes subséquents. 

 

 

CDG 76 – Contrats d’assurance des risques statutaires – 2027-2030 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, et notamment son article 26 non encore transposé dans le Code Général de la 

Fonction Publique, 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de 

Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

Vu le Code de la Commande publique, 

 

Le Maire expose : 

- L’opportunité pour Catenay de souscrire des contrats d’assurance statutaire (CNRACL – 

IRCANTEC) garantissant un remboursement des frais laissés à sa charge, en vertu des textes 

régissant le statut des agents de la Fonction Publique Territoriale ; 

- Que le Centre de Gestion de la Seine-Maritime peut souscrire un tel contrat pour son compte, 

en mutualisant les risques. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

 

Article 1er : le conseil municipal adopte le principe de recours à un contrat d’assurance mutualisant 

les risques statutaires entre collectivités et établissements publics et charge le Centre de Gestion de la 

Seine-Maritime de souscrire pour le compte de la commune de Catenay des conventions d’assurance 

auprès d’une entreprise d’assurance agréée. 

Les contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
- Pour les agents affiliés à la CNRACL : Congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie et congé de 

longue durée, temps partiel thérapeutique, invalidité temporaire, congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, congé de maternité, de paternité ou d’adoption, versement du capital décès, 

- Pour les agents affiliés à l’IRCANTEC : Congé de maladie ordinaire, congé de grave maladie, congé pour 

accident de travail ou maladie professionnelle, congé de maternité ou d’adoption. 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront proposer à la commune une 

ou plusieurs formules. 

Ces contrats d’assurance devront présenter les caractéristiques suivantes : 
- Durée fixée à 4 ans à compter du 1er janvier 2027, 

- Contrats gérés en capitalisation. 

Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre de Gestion et en fonction des résultats 

obtenues (taux, garantie, franchises...), le conseil municipal demeure libre de confirmer ou pas son 

adhésion au contrat. 

 

Article 2 : les services du Centre de Gestion assurant la gestion complète du ou des contrats 

d’assurances, en lieu et place de l’assureur, des frais de gestion seront dus au Centre de Gestion par 

chaque collectivité assurée. Ces frai s’élèvent à 0,15% de la masse salariale assurée par la 

collectivité. 

 

Article 3 : Le conseil municipal autorise le Maire à signer les contrats en résultant. 
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Repas du 11 novembre 
 

Préparation de la salle le 10 novembre à 14h00 – 71 personnes inscrites 

 

Questions diverses 
 

- Conseil municipal : jeudi 04 décembre 2025 

- Assemblée générale – Association des anciens combattants : jeudi 20 novembre 2025 à 

11h00 

- Pas d’information sur l’avocat pour le moment 

- Problème éclairage public au Clos Réjoui 2 (rue de l’Abreuvoir) 

- SIVOS = nouvelle inspectrice 

 

 

Fait et délibéré ce jour, 

 

La secrétaire de séance      Le Maire, 

Chantal DONCKELE       Norbert CAJOT 

 


